






No 8536

CHAMBRE DES DEPUTES





PROJET DE LOI

modifiant :
1° la loi modifiée du 15 juin 2004 portant réorganisation de l'administration des bâtiments publics ;
2° la loi modifiée du 3 août 2010 portant réorganisation de l'Administration des Ponts et Chaussées


RESUME


Le projet de loi 8536 vise à modifier les conditions de nomination des membres de la direction de l’administration des bâtiments publics et de l’administration des ponts et chaussées. Il a pour objectif d’élargir le vivier de candidats en rendant possible le recrutement de profils issus du secteur privé et en supprimant les exigences relatives à la spécialité du diplôme requis, actuellement limitées notamment aux architectes et ingénieurs en génie civil. Cette réforme s’inscrit dans une approche de gestion moderne, privilégiant les compétences managériales et relationnelles plutôt qu’une expertise technique spécifique. À l’avenir, la seule condition académique exigée pour accéder à ces fonctions de direction sera la détention d’un diplôme de master ou d’un titre équivalent délivré par un établissement reconnu. 

Par ailleurs, afin de tenir compte de l’augmentation des missions, des projets et des budgets, le projet de loi prévoit également de porter à deux le nombre de directeurs adjoints au sein de l’administration des bâtiments publics.










